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ëËr§3y^QGS§) n - m - ka première lettre de l'alphâ-
^ i y s ' A ^ É j O bet, et la première des voyelles : 
ilÉIKFJ* *i^w u n A majuscule; des a minuseu-
¥ , ^ & A ^ ^ T I ^es- Prouver par A -f- B, prouver 
Î J W C T R ra mathématiquement. Ne savoir n i 
PH rc%£& « J A ai B, être fort ignorant. 
(•̂  V T ^ ^ L ^ S B A (sans accent. 3e pars, du sing. 

1—~ de l'ind. prés, du verbe avoir : l'al­
phabet français a vingt-cinq lettres. 

À prép. Prend l'accent grave et exprime un rapport 
de tendance : aller à Paris ; de situation : être à la 
campagne ; de provenance : boire à une source. 

A ou AB ou ABS prép. lat. qui signifie de, par, 
pour indiquer un rapport d'éloignement, d'extrac­
tion, de séparation, de privation, et qui entre comme 
préfixe dans la composition de certains mots fran­
çais : atone, abjuration, abstention. 

ABACA n. m. Espèce de bananier qui fournit une 
matière textile appelée chanvre de Manille. 

ABAISSANT (bè-san), E adj. Qui sert à abaisser. 
Fig. Humiliant, dégradant : acte abaissant. 

ABAISSE; bè-ae. n. f. Pâte amincie parle rouleau. 
ABAISSE-LANGUE [lan-ghe n. m. invar. Instru­

ment qu'on emploie en médecine pour abaisser la 
langue et apercevoir l'intérieur de la gorge. 

ABAISSEMENT [bè-se-man) n. m. Action de di­
minuer quelque chose en hauteur : l'abaissement d'un 
mur. Action d'un corps qui, en baissant. s:éloigne 
d'un point plus élevé : le froid produit l'abaissement 
du mercure dans le thermomètre. Fig. Humiliation : 
Louis XI travailla à l'abaissement des grands vas­
saux. Amoindrissement : l'abaissement des salaires. 
Etat de décadente : l'abaissement de la littérature. 

ABAISSER (6è-sé) v. a. (de à, et baisser:. Dimi­
nuer la hauteur : abaisser un mur. Faire descendre : 
abaisser un store, les paupières. Réduire : abaisser 
une taxe. Abaisser une perpendiculaire, la mener 
d'un point sur une ligne ou sur un plan. Fig. Humi­
lier : Richelieu abaissa les grands. S 'abaisser v. pr. 
Devenir plus bas . les nuages s'abaissent. S'humilier, 
s'avilir : s'abaisser à de plates excuses. ANT. Elever, 
h a u s s e r ; glorifier, vanter . 

. A B A I S S E U R (bè-seur) adj. et n. m. Se dit d'un 
muscle qui sert à abaisser la partie du corps à la­
quelle il est attaché. ANT. E lévateur . 

ABAJOUE (joû) n. f. (de bajoue). Poche que cer­
tains animaux (singes, chéiroptères, etc.) ont à l'in­
térieur de chacune des joues et où ils mettent en 
réserve des aliments. Fig. Joue pendante. 

ABALIÉNATION (si-on) n. f. Dr. rom. Cession, 
aliénation : abaliénation de terres, de troupeaux. 

AB ALIÉNER (ne) v. a. Faire une abaliénation. 
ABALOURDIR v. a. Rendre lourd, stupj.de : les 

mauvais traitements abalourdissent un enfant. 
ABALOURDISSEMENT [di-se-man) n. m. Action 

d'abalourdir. Etat d'une personne abalourdie. 
ABANDON n. m. (de à, et bandon, pouvoir). Etat 

d'une personne ou d'une chose délaissée : la loi punit 
l'abandon des enfants. Négligence aimable dans le 
discours. le style, ies manières, etc. Oubli : abandon 
de soi-même.^ Renonciation, désistement : abandon 
d'un droit. À l ' abandon loc. adv. Sans soin, en dé­
sordre : laisser ses enfants, sa maison à Vabandon. 

ABANDONNABLE [do-na-ble] adj. Qui peut, qui 
doit être abandonné : projet abandonnable. 

ABANBONNATAIRE (do-na-tè-re) n. Dr. Per­
sonne au profit de qui est fait un abandon de biens. 

ABANDONNATEUR, TRICE (do-na) n. Dr. Per­
sonne qui fait un abandon de ses biens. 

ABANDONNÉ [do-né). E n.Personne qui est dans 
l'abandon : soulageons les abandonnés. 

ABANDONNERENT (do-ne-man) n. m. (de aban­
donner.) Délaissement entier. Acte de cession : 
abandonnement de biens. 

ABANDONNER [do-né) v. a. Quitter, délaisser en­
tièrement : abandonner sa maison. Renoncer à : 
abandonner ses prétentions. Négliger : abandonner 
ses devoirs. Confier : Anne d'Autriche abandonna le 
pouvoir à Mazavin. Livrer : abandonner une ville 
au pillage. S'a fin n donner v. pr. Se livrer : s'aban­
donner à la joie. Perdre cou- - _ K B 1 mmnmmiuiTrrmt 
rage- une âme forte ne s'aban- i f W i l l M illlIIHlUlf 
donne jamais. ANT. Garder , j t \ . m 
r e t e n i r . i ' ( j "I 11 1 

ABAQUE n. m. (lat. aba- Abaques 
eus). Archit. Tailloir, tablette 
formant la partie supérieure du chapiteau d'une 
colonne. Antiq. Machine à calculer en usage chez 
les Romains. (V. BOULIER.) Système de lignes tra-
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cées sur un plan et permettant d'effectuer certains 
calculs numériques. Tahle à jouer, à lire. Dressoir. 

ABASOURDIR zour) Y. a. (l'ad. sourd). Assour­
dir, étourdir par un grand bruit : coup de tonnerre 
qui abasourdit. Fig. Consterner, hébéter. 

ABASOURDISSANT (zour-di-san),E adj. Qui est 
propre à abasourdir, à étourdir : bruit abasourdis­
sant ; nouvelle abasourdissante. 

A B A S O U R D I S S E M E N T (zour-di-se-man) n. m. 
Assourdissement. Fig. Stupeur. 

A B A T ou ARAS (ba) n. m. Averse soudaine : un 
grand abat d'eau. 

ABAT (fia) n. m. Action d'abattre, de tuer : l'abat 
des animaux. Ce qui est abattu. N. m. pi. Pieds, 
rognons, foie, etc., d'animaux abattus. 

ABATAGE n. m. Action d'abattre les arbres, de 
tuer les animaux, de détacher le minerai d'une ga­
lerie. Fig. et fam. Verte semonce. 

ABATARDIR v. a. (de bâtard). Altérer, faire dé­
générer. Fig. : une longue servitude abâtardit le 
courage. S 'abâtard i r v. pr. Dégénérer. 

ABATARDISSEMENT (di-se-man) n. m. (de abâ­
tardir). Dégénération. Altération, au prop. et au fig. : 
l'abâtardissement d'une race, de l'esprit. 

ABATÉE (té) n. f. Mouvement d'un navire, qui fait 
que la proue s'écarte de la ligne du vent. 

ABAT-FAIM (ba-fin) n. m. invar. Pièce de résis­
tance qu'on sert d'abord pour apaiser, abattre la 
faim des convives. 

ABAT-FOIN (ba) n. m. invar. Ouverture dans le 
plancher d'un,grenier, au-dessus d'une écurie, d'une 
éiable, et par laquelle on jette le fourrage dans le 
râtelier. 

A B A T I S (ti) n. m. Quantité de choses abattues, 
telles que bois, arbres, maisons ; ou tuées, telles que 
bêtes fauves, gibier. Tête, cou, ailerons, pattes de 
volaille. Pop. Bras, jambes; mains, pieds. 

ABAT-JOUR iba^ n. m. invar. Réflecteur qui rabat 
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Abat-jour. 

la lumière des lampes. Fenêtre inclinée qui reçoit le 
jour d'en haut. Auvent élevé devant les magasins ou 
boutiques pour intercepter les rayons du soleil. Sorte 
de visière qui sert à préserver les 
yeux d'une lumière trop vive. 

ABAT-SON OU ABAT-SONS 
(ba.) n. m. Série de lames que l'on 
pose de biais dans les baies des 
clochers pour renvoyer le son ou 
les sons vers le sol. PI. des abat-
son ou abat-sons. 

AKATTABLE {ba-ta-ble) adj. 
Susceptible d'être abattu. 

ABATTANT (ba-tan)-a. m. Pièce 
de menuiserie,qui s'élève ous'abais-
se à volonté : secrétaire à abattant. < i,..s ..,., 

ABATTEMENT (ba-te-man) il. 
m. (de abattre). Découragement, accablement, affai­
blissement. ANT. Energ ie , courage . 

ABATTEUR (ba-teur) n.m.Celui qui abat : àbatteur 
d'arbres. Abatteur de besogne, qui en fait beaucoup. 

ABATTOIR (ba-toir) n. m. Etablissement dans le­
quel les bouchers sont tenus d'abattre et de préparer 
les animaux destinés à la consommation. 

ABATTRE (ba-tre) v. a. (de à, et battre.— Se conj. 
Comme battre). Mettre à bas, renverser, détruire, dé­
molir : abattre un arbre. Tuer : abattre du gibier. 
Fig. Affaiblir : la fièvre abat. Décourager : le 
malheur abat- Abaisser : abattre l'orgueil. Faire 
cesser : la réflexion abattit sa colère. Accomplir avec 
rapidité : besogne abattue. S 'atmttre v. pr. Tomber : 
les vieux chevaux s'abattent souvent. Se précipiter 
sur : Vépervier s'abat sur sa proie. Cesser, s'apaiser, 
diminuer : le vent s'abat."PRov. : P e t i t e pluie aba t 
grand v-ent (aupr.), quand il vient à pleuvoir, le vent 
s'apaise; [au fig.). souvent peu de chose suffit pour 
calmer une grande colère. ANT. Elever , re lever . 

ABATTU '{ba-tu), E adj. Renversé, jeté à terre : 
arbres abattus. Fig. Découragé, affaibli. 

ABATTURE (ba^tu-re) n. f. Action d'abattre les 
fruits des arbres. N. f. pi. Fou­
lures laissées par le cerf dans 
les broussailles : le cerf se re­
connaît d ses abattures. 

A»AT-VENT(lia-van)n.m. 
invar. Petit auvent qui garan­
tit de la pluie et du vent. Appa-
reil'en terre o*en tôle, qu'on 
met sur les cheminées pour 
empêcher le vent d'y pénétrer et d'y refouler la fumée. 

ABAT-VOIX (ba-voi) n. m. invar. 
Couronnement d'une chaire à prê­
cher. 

ABBATIAL (a-ba-si-al) E, AUX, 
adj. Qui se rapporte à l'abbé, à Tab-
besse, à Tabbaye : palais abbatial; 
église abbatiale ; droits abbatiaux. 

ABBAYE (abe-i) n. f. Monastère 
gouverné par un abbé ou uneabbesse. 
Bâtiments du monastère. PROV, : 
Pour un moine l'abbaye ne se 
perd pas , l'absence d'une personne ( 

ne doit pas faire abandonner une 
entreprise, un projet. V. Part. hist. 

ABBÉ (a-be') n . m. (du lat. abbas, 
père) . Supérieur d'une abbaye. Ecclésiastique. 

ABBESSE (a-bè-se) n. f. Supérieure d'un monas­
tère de religieuses ayant titre d'abbaye. 

A B C n. m. Petit livre contenant falphabet. Fig. 
Premiers éléments d'un art. d'une science : l'arith­
métique est Ta b c des mathématiques. 

ABCÉDER. (de') v. n. (Se conj. comme accélérer.) 
Se tourner en abcès : tumeur qui abcède. 

ABCÈS (se) n. m. 'lat. abcessus). Amas de pus 
dans une cavité accidentelle ou naturelle du corps. 

ABD, mot arabe qui signifie serviteur et entre 
dans la composition de nombreux noms propres : 
Abd-el-Kader, Abd-el-Mélih, etc. 

ABDICABLE adj. Qui peut, qui doit être abdi­
qué -.fonctions abdicables. 

ABBICATAIRE (tê-rej n. et adj. Se dit d'une per­
sonne qui a abdiqué. 

A B D I C A T I O N (si-on) n. f. Action d'abdiquer. 
V. P a r t hist. 

A B D I Q U E R (ke) v. a. Renoncer volontairement 
ou de force à de hautes fonctions, et particulière­
ment à l'autorité souveraine : Dioclétien abdiqua 
l'empire. Renoncer à, abandonner : abdiquer toute 
dignité, ses biens. Absol. Renoncer au pouvoir. 

ABDOMEN (mèn) n- m. Partie du corps entre le 
thorax et le bassin et qui renferme les intestins. 

ABDOMINAL, E, AUX adj. Qui appartient, qui 
se rapporte à l'abdomen : la cavité abdominale est 
tapissée par le péritoine. 

ABDUCTEUR (duki n, et adj. m. Se dit de tout 
muscle qui produit le mouvement d'abduction : 
muscle abducteur ; l'abducteur de l'œil, du pouce. 
Tube abducteur, tube coudé employé pour conduire 
le dégagement d'un gaz vers le point où on le re­
cueille. *• 

ABDUCTION (duk-si-on) n. f. Mouvement qui 
écarte un membre'du plan médian que l'on suppose 
diviser le corps en deux moitiés symétriques. 

ABÉCÉDAIRE (dè-re) adj. Qui concerne'l'alpha­
bet : ordre abécédaire. N. m. Livre élé­
mentaire de lecture. 

ABECQUER (bè-ké) v. a. (rad. bec). 
Donner la becquée : abecquer un oiseau. 

ABÉE ibë) n. f. (du vx fr. bée, auj. baie, 
ouverture). Ouverture par laquelle coule t 
Teau qui fait mouvoir un moulin. 

ABEILLAGE (hè, Il mil.) n. m. Dr. 
féod. Droit des seigneurs sur les abeilles 
et les ruches de leurs vassaux. 

ABEILLE (hè, 11-mil.) n. f. (lat. api-
cula). Insecte hyménoptère purte-aiguil-
lon, produisant le miel et la cire : l'abeille est l'em­
blème de l'activité et du travail ; l'apiculture est l'art 
d'élever les abeilles. — Les abeilles ont un corps 
velu, d'un brun fauve, six pattes et quatre ailes, un 
aiguillon très acéré à l'extrémité de l'abdomen; leur 
bouche est munie d'une trompe qui leur sert à puiser 
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le suc des fleurs avec lequel elles fabriquent le miel 
qu'elles déposent dans les alvéoles de leurs rayons 
de cire. Une colonie (ou essaim), qu'à l'état domes­
tique on élève dans une ruche, comprend une nn're 
ou reine), seule chargée de la ponte, des ouvrières 
(neutres) et des mâles (ou faux bourdons). 

ABEIULER (bè, il mil., e'),ÈRE adj. Relatif aux 
abeilles : industrie abeillère. N. m. Rucher. 

ABERRANT (bér-ra?i),E adj. Qui s'écarte, dévie. 
ARERRATION (bèr-ra-si-on) n. f. (lat. aberration 

Mouvement apparent des étoiles fixes. Optiq. Phé­
nomène qui se produit dans les systèmes optiques 
ne donnant pas des images parfaitement nettes : 
aberration de la lumière. Fig. Trouble, égarement, 
erreur de jugement : aberration du goût; aberration 
des idées. 

A B E R R E R (bèr-ré) v. n. Se tromper. 
ABÊTIR v. a. Rendre stupide : la paresse d'esprit 

abêtit l'homme. V. n. et s'abê t ir v. pr. Devenir stu­
pide : cet enfant abêtit, s'abêtit de jour en jour, 

ABÊTISSEMENT {ti-se-man) n. m. Action d'abê­
tir. Etat de celui qui est abêti. 

ABHORRABLE bo-ra-ble) adj. Qui mérite d'être 
abhorré, 

ABHORRER (bo-ré) v. a. (lat. abhorreré). Avoir 
en horreur, détesier. exécrer. ANT. Aimer, chér i r . 

ABIES (bi-èss; n. m. Nom scientifique du sapin. 
ABIÉTINÉES (né) n. f. pi. Tribu de conifères, 

comprenant des arbres résineux comme le pin, le 
sapin (abies), le mélèze, etc. S. une abiétinée. 

ABÎME n. m. (du gr. a priv., et bussos, fond). 
Profondeur sans limite. Fig. Tout ce qui est ex­
trême : un abîme de misère. Impénétrable : le cœur 
de l'homme est un abîme. Etre sur le bord de ('abîme, 
être sur le point de se ruiner, de se perdre. 

ABÎMER (?né; v. a. Renverser, culbuter : Condé 
abîma l'infanterie espagnole à Rocroi. Gâter, endom­
mager : la pluie abîme les chemins. S 'abîmer v. pr, 
S'écrouler : la maiso7is'est abîmée dans les flammes. 
Fig. Se plonger : s'abîmer dans sa douleur, 

ÀB UNTESTAT (tès-ta) loc. prép. V. INTESTAT. 
ABIRRITANT (ai-ir-rttan), E adj. Qui est pro­

pre à diminuer l'irritation : remède abirritant. 
ABIRRITATION (ab-ir-ri-ta-si-on) n. f. En mé­

decine, le contraire de l'irritation. 
A B I R R 1 T E R (ab-ir-ri-té) v. a. Diminuer la sen­

sibilité, l'irritation dans une partie du corps. 
ABJECT 'ab-jèki'), E a d j . (du lat. abjectus, jeté 

hors). Méprisable, bas, vil : homme abject; senti­
ments abjects. ANT. Elevé, noble . 

ABJECTION (ab-jèk-si-on) n. f. Abaissement, avi­
lissement, bassesse, en parlant du caractère, des sen­
timents : vivre dans l'abjection n'est pas vivre. 

A B J U R A B L Ë adj.Qu'on peut, qu'on doit abjurer. 
ABJURATION (ra-si-onj n. f. (du lat. abjuratio, 

reniement). Renonciation solennelle à une religion : 
l'abjuration de Henri IV mit fin à la Ligue, Action 
de renoncer à une opinion, à une doctrine, etc. 

ABJURATOIRE adj. Qui concerne l'abjuration : 
acte, formule abjuratoire. 

ABJURER (ab-ju-ré) r. a. (lat. abjurare). Re­
noncer publiquement à une religion : Turenne 
abjura le calvinisme. Fig. Renoncer à une opinion, à 
une doctrine, etc. : abjurer Aristote, Descartes, etc. 

ABLATIF, IVE adj. Qui a le caractère, la valeur 
de l'ablatif : proposition ablative. N. m". Cas de la 
déclinaison sanscrite, latine, indiquant l'instrument, 
l'éloignemenî. l'origine, la matière. 

ABLATION (si-on) n. f. (lat. ablatio). Chir. Action 
de retrancher : Vablation d'une tumeur. 

ABLE n. m. Nom sons lequel on désigne tous les 
petits poissons d'eau douce à écailles argentées. — 
Les ables sont appelés poissons blancs; les espèces 
les plus communes sont : l'ablette, le meunier, le 
gardon, le rotengle, la vandoise, le chevesne. 

ABLÉGAT (ga) n. m. (préf. ab, et lat. legatus. en­
voyé). Vicaire d'un légat. Commissaire chargé par la 
cour pontificale de Rome d'une mission gracieuse, no­
tamment de porter la barrette à un nouveau cardinal. 

ALLÉGATION (si-on) n. f. Dignité, fonction 
d'ablégat. 

ABLERET (ré) ou ABLIER (bli-è) n. m. Filet 
carré, dit aussi carrelet. 

ABLETTE n. f. Petit poisson commun dans les 
eaux douces et dont les écailles fournissent l'essence 
d'Orient,utilisée danslafabrication des perlesfausses. 

ABLUANT (Ôlu-an), E 
adj. Se dit des médica­
ments propres à enlever les 
matières putrides et vis­
queuses des ulcères. N.m. : 
un abluant. AI.JPIIP 

AMLUER (blu-e) v. a. iuueHe. 
(lat. abluere). Laver du parchemin ou du papier 
avec une préparation pour enlever des taches ou 
raviver l'écriture. 

ABLUTION isi-on) n. f. Chez les Orientaux, puri­
fication religieuse qui consiste à se laver le corps 
ou une partie du corps : Vablution est en usage dans 
tous tes cultes de l'Orient. Vin et eau que le prêtre 
verse sur ses doigts après la communion. Fam. 
Action de se laver : faire ses ablutions. 

ABNÉGATION (si-on) n.f. (lat.abnegatio,action de 
nier). Renoncement, sacrifice : faire abnégation de soi. 

ABOI n. m. (de aboyer). Cri du chien. N. m. pi. 
Dernières extrémités où le cerf est réduit. Fig. Si­
tuation désespérée : commerçant ruiné et aux abois. 

ABOIEMENT ou ABOlMENT (boî-mail) U. m. 
Cri du chien. Fig. Cris importuns, réitérés, fatigants. 

ABOLIR v. a. (lat. abolere). Supprimer, annuler, 
anéantir : abolir une loi ; la Constituante abolit les 
droits féodaux'. ANT. Conserver , ma in ten i r . 

ABOLISSABLE (li-sa-ble) adj. Qui doit ou peut 
être aboli : coutume abolissable. 

ABOLISSEMENT ( l i -se~man) n. m. Action 
d'abolir ; suppression, anéantissement. 

ABOLITIF, I V E adj. Qui abolit : loi abolitive. 
ABOLITION (si-on) n. f. Annulation (en parlant 

des lois). Suppression : Louis XVI ordonna l'abo­
lition de la torture ; la Convention vota l'abolition 
de la royauté. ANT. Conservation, main t ien . 

ABOLITIONNISME (si-o-nis-me) n. m. Doctrine 
des partisans de l'abolition de l'esclavage. 

ABOLITIONNISTE (si-o-nis-te) adj. Qui se rap­
porte â l'abolitionnisme : système abolitionniste. 
N. Partisan de ce système. Adversaire des douanes. 

ABOMASUM (zonî) n. m. Quatrième estomac des 
ruminants, appelé plus communément CAILLETTE. 

ABOMINABLE adj. Qui excite l'aversion, l'hor­
reur : crime abominable. Très mauvais, exécrable, 
détestable : goût, temps abominable. 

ABOMINABLEMENT i m a n ) 
adv. D'une manière abominabl e. 
Fam. Fort mal : chanter abomina­
blement. 

ABOMINATION (.si-on) n . f. 
Horreur : être en abomination aux 
gens de bien. Chose abominable : 
assister à des abominations. 

ABOMINER (né) v. a. Avoir en 
horreur, détester. 

ABONDAMMENT (da-raan) 
adv. Avec abondance. 

ABONDANCE n.f. Grande quan- f.*™*jJ£ n,i„„„„ , . . , ; . , , , . ,,^ . uorae (i abondance. 
tite • l'abondance des récoltes ?-e-
jouit le laboureur. Ressources considérables : vivre 
dans l'abondance. Fig. Richesse, tacilité d'élocution : 
parler avec abondance. En terme de collège, vin for­
tement coupé d'eau. D 'abondance (parler), sans 
préparation. Corne d'abondance, corne remplie de 
fruits et de fleurs, qui symbolise l'abondance. PROV. : 
Abondance de biens ne nuit pas , on accepte 
encore, par mesure de prévoyance, une chose dont 
on a déjà une quantité suffisante. ANT. Disette. 

ABONDANT (dan), E adj. Qui abonde : récolte 
abondante. Fig. Riche en expressions, en tours de 
phrase : style abondant. _ 

ABONDER (dé) v. n. (lat. abundare). Etre, avoir ou 
produire en abondance : ta vigne abonde en France. 
Abonder dans le sens de quelqu'un, être de son avis. 

ABONNÉ (bô-né), E n. Qui a pris un abonnement. 
ABONNEMENT (bo-ne-mari) n. m. Convention ou 

marché à forfait pour un temps limité : prendre un 
abonnement à un journal, à un théâtre. 

ABONNER {bo-né) v. a. (de a, et bonne, pour 
borne). Prendre pour autrui un abonnement. S 'abon­
ne r v. pr. Prendre un abonnement pour soi-même. 
ANT. Désabonner» 
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ABONNIR ho-nir v. a, (de bon). Améliorer : 
abonnir un terrain. V. n. Devenir hon : le vin abon­
nit en bouteille. S 'abonnir v. pr. Devenir meilleur : 
le v ia s'abonnit en vieillissant. 

ABONNISSEMENT (bo-ni-se-man) n. m. Le fait 
d'abonnir, de s'abonnir. (Vx.) 

ABORD Ibor) n. m. (de à, et bord). Action d'abor­
der : tenter? abord d'un port. Manière d'accueillir : 
Henri 1Y étaitd'un abord facile. Plur. Alentours: 
tes abords de Paris. D'abord, de p r e m i e r abord , 
de pr ime abord , tout d'abord» loc. adv. Dès le 
premier instant. 

ABORDABLE adj. Accessible, qu'on peut abor­
der : les écueils rendent peu abordables les côtes du 
sud de l'Italie. Fig. Accueillant : Louuois était vio­
lent et peu abordable. ANT. inabo rdab l e . 

ABORDAGE n. m. Assaut donné à un vaisseau 
ennemi : Jean Bart s'illustra dans les combats d'a­
bordage. Choc imprévu de deux bâtiments en mer : 
les vaisseaux portent des feux la nuit pour éviter 
les abordages. 

ABORDÉ, E adj. et n. Se dit du navire, de Tem-
barcation qui reçoit l'abordage. 

ABORDÉE n. f. Action d'aborder. A l 'abordée , 
d'abordée , loc. adv. Tout d'abord. 

ABORDER (dé) v. n. Prendre terre : RoMnson 
aborda dans une île dAserte. V. a. Approcher, accos­
ter : les Portugais abordèrent les premiers les côtes 
de l'Inde. Combattre un vaisseau bord à bord ; le 
heurter par accident. S'approcher de quelqu'un pour 
lui parler : je l'abordai avec confiance. Fig. Aborder 
une question, en venir à Ja traiter. S 'aborder 
v. pr. S'approcher : les deux souverains s'abordèrent 
amicalement. 

ABORDEUR adj. m. Qui aborde : navire abordeur. 
ABORIGÈNE adj. et n. (préf. ab, et lat. origo, 

origine). Autochtone. Qui est originaire du pays 
qu'il habite ; plante aborigène. N. m. pi. Naturels 
d'un pays, par opposition à ceux qui sont venus s'y 
établir. ANT. Aubain , é t ranger , exot ique. 

ABORNEMENT (man) n. m. Action d'aborner. 
ABORNER (né) v. a. Mettre des bornes à un champ. 
ABORTIF, IVE adj. Qui a avorté. (Vieilli.) Qui 

fait avorter : remède abortif. 
ABOT (bo) n. m. (de aboutir). Entrave qu'on atta­

che au paturon des chevaux pour les retenir. 
ABOUCHEMENT {man) n. m. Action d'aboucher. 

Entrevue, conférence. 
ABOUCHER (che) v. a. (rad. bouche). Joindre bout 

à bout : aboucher deux tuyaux, deur tubes. Faire 
rencontrer deux ou plusieurspersonnespourqu'elles 
confèrent ensemble. S'aboucher v. pr. Se mettre 
en rapport : s'aboucher avec quelqu'un. 

ABOULIE Uî) n. f. (gr. a priv., et boul>', volonté). 
Absence de la volonté. Espèce de névrose où ce 
symptôme est dominant : personne atteinte d'aboulie. 

ABOULIQUE (ke) adj. et n. Atteint d'aboulie. 
ABOUNA n. m. Métropolitain de l'Eglise éthio­

pienne. 
ABOUT (bou) n. m. Pièce de charpente ou de me­

nuiserie ajoutée à une autre. 
ABOUTAGE n. m. Action de réunir par un nœud 

les bouts de deux cordages. 
AiiOUTEMENT (man) n. m. Etat de deux choses 

aboutées. Action d'abouter. 
ABOUTER (té) v. a. Joindre bout ikbout. Abouter 

la vigne, la tailler jusqu'au bout. 
ABOUTIR v. n. (de a, et bout). Toucher par un 

bout : tous les rayons d'un cercle aboutissent au 
centre. Fig. Tendre à, avoir pour résultat : les dé­
sordres du règne de Louis XV aboutirent à la ruine 
de la monarchie. Conduire : la vie aboutit à la 
mort. Méd. Arriver à suppuration, en parlant d'un 

ABOUTISSANT (ti-sdn), E adj. Qui aboutit. 
N. m. pi. Ce qui joint, ce qui a rapport : les tenants 
et les aboutissants d'une terre, d'une affaire.. 

ABOUTISSEMENT [ti-se-man) n. m. Résultat. 
Méd. Commencement de suppuration : l'aboutisse­
ment d'un abcès. 

ABOYANT (boi-ian), E adj. Qui aboie : chiens 
aboyants; meute aboyante. 

ABOYER (boi-ié) v. n. (vx fr. bayer, avoir la bou­
che ouverte. — Change l'y en i devant un e muet : 
il aboie. Prend un y et un i de suite aux deux prem. 

pers. pi. de l'imp. de l'ind. et du prés, du subj. : nous 
aboyions, vous aboyiez ; que nous aboyions, que vous 
aboyiez). Japper, en parlant du chien. Fig. Crier 
après quelqu'un, le poursuivre avec importunité : 
cesses d'aboyer contre moi. 

ABOYEUR, EUSE (boi-ieur, eu-ze) adj. Qui 
aboie : N. m. Chasse. Chien qui aboie par peur de­
vant les bêtes sauvages sans en approcher, Fig. et 
fam. Celui qui fatigue par ses cris, ses réclama­
tions : quia des créanciers a des A B R A c A D A B R A 
aboyeura a ses trousses. Cneur „ _ . ^Vn . D _ 
à la porte d'un théâtre. •? t ? t 5 1 S * 

AHHACADABHA n. m. Mot ACADA 
cabalistique auquel les anciens G A D 
attribuaient une vertu magique . 
pour guérir certaines maladies. 
(Les lettres de ce mot devaient être écrites en trian­
gle où il fût possible de le lire en tous sens.) 

ABRACADABRANT [bran), E adj. Fam. Très 
surprenant, extraordinaire, merveilleux, stupéfiant. 

ABRASIF (zif) adj. et n. m. Se dit dans l'industrie 
d'une matière usante (grès, émeri, etc.). 

ABRASION \zi-on) n. f. Action d'enlever par grat­
tage : l'abrasion des os cariés. Ulcération superfi­
cielle qui fait tomber des parties de certains tissus. 

ABKAïAS (ksass)n. m. Pierre gravée qu'on por­
tait en Orient, comme amulette, dès le ne siècle. 

ABRÉGÉ n. m. Réduction en petit. Ouvrage con­
tenant le résumé d'un art, d'une science, etc. Ré­
sumé, précis, sommaire : un abrégé de géométrie. 
En abrégé loc. adv. En raccourci : c'est le monde 
en abrégé. Ecrire en abrégé, en employant des abré­
viations. 

ABRÈGEMENT (man) n. m. Action d'abréger. 
ABRÉGER (je') v. a. (Lat. abbreviare ; de brevis, 

court. — Prend un è ouvert devant une syllabe 
muette : il abrège; excepté au fut. et au cond.. où il 
conserve l'é fermé : j'abrégerai, nous abrégerions. 
Prend un e muet après le g devant a -et o : il 
abrégea, nous abrégeons). Rendre plus court : les 
excès abrègent la vie. ANT. Allonger, développer , 
augmenter . 

ABREUYAGE ou ABRECYEMENT (man) n. m. 
Action d'abreuver : l'abreuvage des chevaux. 

ABREUVER (vé) v. a. (préf. ab, et lat. bibere, 
boire). Paire boire. Imbiber, arroser : abreuver les 
terres. Fig. Remplir, accabler : abreuver quelqu'un 
d'outrages, de chagrins. S 'abreuver v. pr. Boire. 

ABREUVOIR n. m. Lieu où Ton mène boire les 
bestiaux: les abreuvoirs doivent toujours être propres. 

ABRÉVLATEUR, T R l C E n. Celui, celle qui 
abrège les écrits d'un auteur : il faut du goût pour 
être bon abréviateur. 

ABRÉVIATIF, IVE adj. Qui désigne en abrégé : 
signes abréviatifs. 

ABRÉVIATION (si-on.) n. f. Action d'abréger. 
Retranchement de lettres pour écrire certains mots 
plus rapidement. (Y. le tableau de la page 5.) 

A B R É V I A T I V E M E N T {man) adv. Sous forme 
abrégée ; par abréviation. 

A B R I n. m. Lieu où Ton peut se mettre à couvert 
de la pluie, du soleil, du danger, etc. : les premiers 
hommes cherchaient un abri dans 
les cavernes. Fig. Refuge, ce qui ^ f o . 
préserve de quelque mal : la soli- (Ê^W\ 
tude est un abri contre les embar- JçSsSèsMa^ 
ras du monde. A l 'abri de loc. /^^^m^t^^^^ 
prép. A couvert, en sûreté : le tra- ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ Ç ^ . ^ ^ 
cail et l'économie mettent §È&. • ' J Ù i ^ 
l'homme à l'abri de l'indigence. WÈÎÈÈÈÊ 

ABRICOT [ko) n. m. (du lat. Tf&r' } 
prœcox, précoce). Fruit à noyau Jf 
dont la chair et la peau tirent sur ^ 
le jaune et qui est produit par Abricot. 
l'abricotier : compote, confitures, 
marmelade d'abricots. Abricot-pêche, abricot qui se 
rapproche de la pêche. (PL abricots-pêches.) 

ABRICOTÉ, E adj. Qui tient de l'abricot : pomme 
abricotée. N. m. Tranche d'abricot confite. 

A B R I C O T I E R {ti-é) n. m. Arbre fruitier du genre 
prunier et de la famille des rosacées. (L'abricotier 
fleurit de bonne heure dans les jardins; ses fleurs, 
blanches, paraissent avant les feuilles,) 
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A B R É V I A T I O N S D I V E R S E S 

A 
A. I. 
A. R. 
A. S. 

Bon. B°*™ 
B. P . F. 

Ch. ou Chap. 
C. 
Cie 

Cl ou Ctc 
C/C 

C. 0. 
Cte, Cteŝ e 

Cf. 

C. V. 
D. 

Del*, Pinxi, Set 

D" 
D? 

D. M. 
É. ou Mm. 

P E. V. 
Esq. 

éc 

Etc. 
Exe. 

E x . 
pco 

F. ou Fr. ou F.*. 
F», R°. V». 

G.-C. 
G. 0. 

H. P . ou H3 

Id. oît Ibid. 

In-io, in-8o 

L. Q, 

Le R. P. 
Le S. P. 

Le S* 

LL.AA,,LL. ÉÉm. 

LL. MM. 

Mme ou Mad..MHe 
Me 

Altesse (prince). 
Altesse Impériale. 
Altesse Royale. 
Altesse Sérênissime. 
Baron, baronne. 
Bon pour francs. 
Chapitre. 
Commandeur. • • 
Compagnie. 
Compte. 
Compte courant. 
Compte ouvert. 

' Comte, comtesse. 
Conférez ( reportez-vous à... 

comparez). 
Cheval-vapeur. 
Don ou Dom. 
Delineavit, Pinxit , Sculpsit 

«dessiné, peint, gravé-par). 
Dito (ce qui a été dit). 
Docteur. 
Docteur médecin. 
Eminence. 
En ville. 
Esquire. 
Et (ee sont les lettres e, t, 

dans une ligature). 
Et cetera (et le reste). 
Excellence (ministre, ambas­

sadeur). 
Exemple. 
Franco. 
Frère. 
Folio. Recto, Verso. 
Grand-croix. 
Grand officier. •» 
'< Horse-poiver : Cheval- vapeur. 
Idem ou ibidem ( le même, dans 

le même endroit). 
In-quarto (en quatre), in-oc­

tavo [en huit). 
Lege. quseso {lisez, j e vous 

prie). 
Le Kévérend Père. 
Le Saint-Père (le pape), 
Le sieur -pour Monsieur, dans 

les actes judiciaires). 
Leurs Altesses, Leurs Émi-

nences. 
Leurs Majestés ^empereur, im­

pératrice ; roi. reine). 
Madame. Mademoiselle. 
Maître (avocat, avoué, etc.). 

M. I. 
M. R. 

Md, Mde 
Mis, Mi^ 

M. ou MM. 
Me* 

M. ou Mi-
Net ou Nt 

N. ,E. ,S . ,OouW. 
N'a 

N. B. 
N- C. 
N.-D. 

N.-S. J.-C. 
No 

§ 
Pas s. 

P . C. N. 

P . D. 
P . P. 
P.-S. 

P. C. C. 
P. p. c. 
P . T. T. 

S. G. 
S. G.' 

S. H. 
S. H. 

S. OU St, Ste 
ss. 

S. M. 
S. F. 

S. g. d. g. 

S. S. 
S. S. 

7br3 Sbre, 9bre ' 
xhre 

S. v. p. 
S. A. I. et R. 

S. Ém. 
S. Exe. 

T. s. v. p. 
T. 3. F. 

V» OU Vve 
yte Vlesse 

V . 
W.-C. 

X. ou N. 

Majesté Impériale. 
Majesté Royale. 
Marchand. Marchande. 
Marquis, Marquise. 
Messieurs. 
Monseigneur. 
Monsieur. 
Négociant 
Nord, Est, Sud, Ouest. 
Nota. 
Nota bene {notes bien). 
Notable commerçant. 
Notre-Dame. 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
Numéro. 
Paragraphe. 
Passim [en divers endroits). 
Abréviation pour certificat d'é­

tudes physiques, chimiques, 
naturelles. 

Port dû. 
Port payé. 
Post-seriptum (après Vccriture). 
Pour copie conforme. 
Pour prendre congé. 
Postes,Télégraphes,Téléphones. 
Sa Grâce (duc). 
Sa Grandeur (évêque ou arche­

vêque). 
Sa llautesse (sultan). 
Son Honneur (lord anglais). 
Saint, sainte. 
Saints. 
Sa Majesté (l'empereur, le roi). 
Sans frais. 
Sans garantie du gouverne -
. ment. 
Sa Sainteté (le pape). 
Sa Seigneurie. 
Septembre, octobre, novembre. 

décembre. 
S'il vous plaît. 
Son Altesse Impériale et Royale 

(le prince). 
Son Eminence (le cardinal); 
Son Excellence (le ministre). 
Tournez, s'il vous plaît. 
Télégraphie sans fil. 
Veuve. 
Vicomte, Vicomtesse. 
Votre, 
Water-cl'oset. 
Anonyme, inconnu. 

A B R I T E R (te) v. a. Mettre à l'abri. S 'abri ter 
T. nr. Se mettre à l'abri, chercher un refuge, 

ARRIVENT (van) n. m. Hutte de bivouac pour 
les sentinelles. Paillasson qui garantit les plantes. 

ABROGATIF, IVE adj. Quia pour objet d'abro­
ger : loi abrogative. 

ABROGATION (si-on) n. f. (îat. abrogatio). Annu­
lation d'une loi, d'un usage, etc. 

ABROGATOIRE adj.'Qui a pour but d abroger : 
clause abrogatoire. 

ABROGEABLE fja-ble) adj. Qui peut être abrogé. 
ABROGER (je) v. a. (Iat. abrogare.— Prend un e 

muet après le g devant a et o : il abrogea, nous 
abrogeons.) Annuler, abolir, en parlant d'une loi, 
d'un décret, etc. 

ABROUTI, E adj. Se dit des bois "dont les pre­
mières pousses ont été bre itées par le bétail. 

ABROUTISSEMENT {ti-se-man- n. m. Action de 
brouter les taillis. Etat des taillis abroutis. 

ABRUPT [brupf), E adj. (Iat. abruptus). Coupé 
droit, escarpé: rocher abrupt, Fig. Rude, peu poli, non 
dégrossi: style.caractère abrupt.Axr. P l a t ! a imable . 

ABRUPTEMENT {brup-îe-man) adv. D'une ma­
nière abrupte. 

ABRUTI, E adj. e tn . Devenu brute, stupide. 
ABRUTIR v. a. Rendre stupide. hébété : l'ivro­

gnerie abrutit l'homme. S 'abrut ir v. pr. Devenir stu-
Çide ; le paresseux; s'abrwtït 

ABRUTISSANT (ti-san), E adj. Qui abrutit. 
ABRUTISSEMENT {ti-se-man\ n. m. Etat d'une 

personne abrutie. Dégradation de l'intelligence. 
ABRUTISSEUR, EUSE (.ti-seur, eu-ze) adj. e tn . 

Qui abrutit:jougabrutisseur;iurogîterieahruttsseuse. 
ABS préfixe.'V. A. 
ABSCISSE (ab-si-se) n.f. (du Iat. <7bscissus, coupé). 

Géom. Abscisse d'un point d'une droite orientée, 
vecteur qui a pour origine m point fixe de la droite 
et pour extrémité le point considéré. L'une des deux 
coordonnées qui servent à fixer un' point dans un 
plan: (l'autre s'appelant ordonnée). V. COORDONNÉE. 

ABSCISSION [ab-si-si-
on) n.f. Action de retrancher 
une partie molle du corps : 
abscission d'une loupe. 

ABSCONDRE v. a. Ca-
cher.dérober aux yeux. [Vx i. 

ABSCONS [ahS'konss), E 
adj. Caché, abstrus. (Vx.) 

ABSENCE isan-se) n. f. Abstisse 
flat.abse?ïtiaï.Eloignement. 
Défaut de présence. Dr. Etat de celui qui a disparu 
de son domicile depuis un certain temps. Fig. Man­
que : alisence de goût. Distraction, manque d'atten­
tion : avoir des absences. ANT. P ré sence . 

ABSENT {son), E adj. Hors de sa demeure; non 
présent : être absent au moment de l'appel. Fig. Dis-
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Absinthe. 

trait : son esprit est absent. N. : ATe dites pas de mal 
des absents. PROV. : Les absents on t toujours 
tort , on sacrifie toujours les intérêts de ceux qui ne 
sont pas là pour se défendre. ANT. P r é s e n t . 

ABSENTÉISME (san-té-is-me) n. m. Mode d'ex­
ploitation de la terre comportant, entre le proprié­
taire ahsent et le cultivateur, un intermédiaire (ré­
gisseur ou entrepreneur). 

ABSENTÉISTE [san-té-is-té) adj. et n. Qui pra­
tique ou approuve l'absentéisme : doctrine absen-
téiste; rAngleterre est unpays d'absentêistes. 

ABSENTER (S1) (sab-san-té) v. pr. S'éloigner mo­
mentanément. 

A B S I D A L , E, AUX adj. Qui tient à l'ahside : cha­
pelle absidale. 

ABSIDE n. f. (du gr. apsis, idos, cercle, voûte). 
Extrémité d'une église, derrière le chœur. 

A B S I D I O L E n. f. Petite abside. Chapelle en hé­
micycle, construite autour de l'abside. 

ABSINTHE (te) n. f. (gr. apsinihion). Genre de 
composées amères et aromatiques. Liqueur alcoo­
lique aromatisée avec cette plante : la consomma­
tion de l'absinthe est interdite en 
France depuis 1915. Fig. Douleur, 
amertume : la vie est mêlée de miel 
et d'absinthe. 

A B I S I N T H E R (té) v. a. Mélanger 
d'absinthe : absinther une potion. 

ABSINTHINE {ti-ne) n. f. Prin­
cipe amer de l'absinthe. 

ABSLNTUIQUE ( ti-ke)adj. Se dit 
d'un acide qu'on a découvert dans 
l'absinthe. Adj. et n. Se dit d'une 
personne atteinte d'absinthisme. 

ABSINTHISME (tis-me) n. m. 
Etat maladif causé par l'abus de 
l'absinthe. 

ABSOLU, E adj. (préf. ab, et lat. 
solutus, délié). Indépendant, souve­
rain : roi absolu. Sans restriction: 
vérité absolue'. Impérieux, qui ne 
souffre pas la contradiction : ton 
absolu. Alg. Valeur absolue, valeur d'une expres­
sion, abstraction faite de son signe. Gram. Proposi­
tion absolue, celle qui par elle-même énonce un sens 
complet. Log. Opposé de relatif : homme est un 
terme absolu, père est un terme relatif. L 'absolu 
n. m. Ce qui existe indépendamment de toute con­
dition. 
• ABSOLUITÉ n. f. Qualité de ce qui est absolu. 

ABSOLUMENT [man] adv. d'une manière abso­
lue, sans restriction : Louis XIV régna absolument. 
Indispensablement : il faut absolument que vous 
parties. Gram. Mot employé absolument, sans com­
plément, comme aime r , chan te r . 

ABSOLUTION (si-on)n.f. (préf. ab, et lat. solutio, 
dégagement). Pardon, rémission. ANT. Condamna, 
t ion . 

ABSOLUTISME (tis-me) n. m. Théorie ou pra­
tique d'une autorité absolue. 

ABSOLUTISTE (tis-te) adj. Qui a rapport à l'ab­
solutisme. N. Partisan de l'absolutisme. 

ABSOLUTOIRE adj. Qui absout: bref absolu-
toire. 

ABSORBABLE adj. Qui peut être absorbé. 
ABSORBANT (ban), E adj. Qui absorbe, qui boit : 

terres absorbantes. Fig. Qui occupe entièrement : 
travail absorbant. N. m. Substance qui a la pro­
priété d'absorber : la ouate est un absorbant. Méd. 
Substance propre à absorber les gaz. les sécrétions. 

ABSORBERENT (man) n. m. Etat d'un esprit 
absorbé. 

ABSORBER (bè) v. a. (lat. absorbere). S'imbiber 
de, pomper : le sable absorbe l'eau. Neutraliser, faire 
disparaître : le noir absorbe la lumière. Boire, man­
ger. Fig. Dissiper entièrement: le luxe absorbe les 
richesses. Occuper fortement : absorber l'attention. 
S'absorber v. pr. Etre absorbé. Fig. Se plonger, 
s'abîmer : s'absorber dans la méditation. 

ABSORPTION (ab-sorp-si-on) n. f. Action d'ab­
sorber : l'absorption des alcools est nuisible. 

ABSORPTIYITÉ (ab-sorp-ti) n. f. Propriété d'ab­
sorber les liquides ou les gaz. 

ABSOUDRE v. a. (préf. ah, et lat. solvere, déga­
ger. — J'absous, tu absous^ il absoulj, nous absçlvons, 

vous absolvez, ils absolvent. J'absolvais, nous.absol­
vions. Passé simple manque. J'absoudrai, nous absou­
drons. J'absoudrais, nous absoudrions. Absous, ab­
solvons, absolvez. Que j'absolve, que nous absolvions. 
Imp. du subj. manque. Absolvant Absous, absoute.) 
Renvoyer sans la condamner une personne coupable 
d'un délit non prévu par la loi : absoudre un cou­
pable, un accusé. Remettre les péchés au pénitent. 
Disculper, pardonner, excuser. ANT. Condamner . 

ABSOUTE n. f. Liturg. Absolution publique don­
née au peuple le jeudi saint avant la messe. Prières 
dites autour du cercueil après l'office des morts. 

ABSTÈME (abs-t'e-me) adj. et n. (lat. abstemius). 
Qui ne boit pas de vin. Prêtre abstème, celui qui, dans 
la messe, est exempté de boire le vin du calice. 

ABSTENIR (S') [sabs-ie] v. pr. (préf. abs, et lat. 
teyiere, tenir. — Se conj. comme tenir.) S'empêcher de 
faire une chose, d'user d'une chose : dans le doute 
abstiens-toi. ANT. Pa r t i c ipe r , p r end re p a r t . 

ABSTENTION (abs-tan-si-on) n. f. Action de 
s'abstenir, de ne pas prendre part à un vote, etc. 

ABSTENTIONNISTE ou ABSTENTIONTSTE 
(abs-tan-ti-o-nis-fe) n. Qui s'abstient, qui veut qu'on 
s'abstienne de prendre part à un vote, à une discus­
sion, etc. Adj. : doctrine abstentionniste. 

ABSTERGENT (abs-ter-jan), E adj. Se dit des 
médicaments propres à nettoyer les plaies. N. m: : 
un abstergent. 

ABSTERGER [abs-tèr-jê) v. a. (préf. abs, et lat. 
tergere, essuyer. — Prend un e muet après le g de­
vant a et o : il abstergea, nous abstergeans.) Méd. 
Nettoyer une plaie. 

ABSTERSIF , IVE (abs-tèr) adj. Méd. Propre à 
nettoyer. Abstergent. (On dit mieux DÉTERSIF.) 

ABSTERSION (abs-iër) n. f. Action d'absterger. 
ABSTINENCE fabs-ti-nan-se) n- f. Action de s'abs­

tenir, surtout en parlant d'aliments. Diète, jeûne. 
ABSTINENT [abs-ti-nan), E adj. Sobre dans le 

boire et le manger. 
ABSTRACTEUR (abs-trak) n. et adj. m. Celui qui 

abstrait. Abst rac teur de quintessence, celui qui 
extrait ce qu'il y a de plus subtil dans une chose. 

ABSTRACTIF, IVE (abs-trak) adj. Qui sert à 
exprimer des idées abstraites : termes abstractifs. 

ABSTRACTION (abs-trak-si-on) n. f. Opération 
de l'esprit, par laquelle on considère isolément des 
choses inséparables dans la réalité. Résultat de 

L cette opération : les notions de nombre, de couleur 
~ sont des abstractions. Faire abstraction d'une chose, 

n'en pas tenir compte. PL Préoccupations : il est 
dans des abstractions continuelles. 

ABSTRACTIVITÉ (abs-trak) n. f. Faculté d'abs­
traire. 

ABSTRAIRE (abs-trè-re) v. a. (préf. abs, etlat. tra-
here, tirer. — Se conj. comme traire.) Faire abstrac­
tion. 

ABSTRAIT (abs-trè).E adj. Qui désigne une qua­
lité, abstraction faite du sujet, comme blancheur, 
bonté. Qui opère sur des qualités pures et non sur 
des réalités : sciences abstraites. Difficile à compren­
dre : écrivain abstrait. Préoccupé : écrit abstrait. 
A rith. Nombre abstrait, dont la nature des unités 
n'est pas exprimée. L 'abstra it n. m. Ce qui est abs­
trait : considérer l'abstrait et le concret. ANT. 
Concret. 

ABSTRAITEMENT (abs-trè-te-man) adv. D'une 
manière abstraite. 

A B S T R U S , E {abs-tru, u-ze) adj. (lat. abstrusus). 
Abstrait, obscur, difficile à comprendre : raisonne­
ment abstrus. 

ABSURDE adj. (préf. ah, et lat. surdus, sourd). 
Contraire à la raison, au sens commun : raisonne­
ment absurde. Stupide, insensé. L ' absurde n. m. : 
tomber dans l'absurde. ANT. Sensé . 

A B S U R D E M E N T (man) adv. D'une manière 
absurde : parler, raisonner absurdement. 

ABSURDITÉ n. f. Etat de ce qui est absurde, 
contraire au bon sens. Chose absurde; stupidité. 

ABUS (bu) n. m. (préf. ab. et lat. usus, usage). 
Usage mauvais, excessif ou injuste: abus de sa force. 
Erreur : c'est un abus de croire... Abus d'autorité, 
acte d'un fonctionnaire qui outrepasse son droit. 
Abus de confiance, action d'abuser de la confiance 
de quelqu'un. PI. Pratiques injustes : la Révolution 
supprima les abus. Dr. Appel comme d'abus, recour? 
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contre les abus de pouvoir de l'autorité ecclésiastique 
dans ses rapports avec l'autorité civile, et vice versa. 

ABUSER (ze) v. a. Tromper, égarer : abîmer un 
esprit faible. V. n. User mal : abuser de son crédit. 
S'abuser v. pr. Se tromper : il s'abuse étrangement. 

ABUSEUR, EUSE \£rSnr, eu-ze) n. et adj. Celui, 
celle qui abuse. 

ABUSIF (zif), IYE adj. Contraire aux règles, aux 
lois, à la justice. Excessif: usage abusif. 

ABUSIVEMENT (si) adv. D'une manière abusive. 
ABUTER (te) v. a. (de à, et bu t . Tendre, viser à 

un but : abuter un emploi. V. n. Lancer le palet, la 
boule, etc., le plus près possible du but, pour jouer 
le premier. Joindre exactement (en parlant d'une 
pièce de bois). 

ABYSSAL [bissai), E , AUX adj. Dont la profon­
deur est ou paraît insondable. Qui concerne les 
abysses : la faune et la flore 
abyssales. 

ABYSSE [bise) n. m. (du gr. 
a priv., et bussos, fond). Grande 
profondeur sous-marine : les 
abysses dépassent 8 kilomètres. 

ABYSSINIEN, ENNE (bi-
si-ni-in. è-ne) ou ABYSSIN, E 
(bisin,i-ne) adj. etn. Del'Abys-
sinie. 

ACABIT [M] n. m. Qualité 
bonne ou mauvaise d'une chose : 
poire d'u?i bon acabit. Fig. et 
fam. Nature, caractère : homme 
d'un excellent acabit. 

ACACIA n. m. Arbre épineux 
de la famille des légumineuses, 
à fleurs odorantes disposées en 
grappes, et croissant dans les 
régions chaudes : 1acacia de nos pays est le faux 
acacia ou robinier. # 

ACADÉMICIEN (si-in) n. m. Autrefois, en Grèce, 
sectateur de Platon, dont Técole se tenait dans les 
jardins d'Académus. Aujourd'hui, mem­
bre d'une académie. 

ACADÉMIE [mît n. f. Société de 
gens de lettres, de savants ou d'artis­
tes : fonder une académie. Partie. 
( avec une maj uscule ) : l'A cadémie 
française. V. ACADÉMIE (Part. hist.). 
L'Académie de médecine, compagnie de 
médecins qui a son siège à Paris et qui 
ne fait pas partie de l'Institut. L'Aca-
démie de înusiçue ;à Paris), l'Opéra. 
Ecole de peinture, d'escrime, d'équita-
tion. Division universitaire en France. 
— Il existe 17 académies (en comptant 
l'Algérie), dirigées chacune par un 
recteur assisté d'autant d'inspecteurs 
d'académie qu'il y a de départements Académicien 
dans sa circonscription : Aix, Alger, 
Besançon. Bordeaux, Caen. Clermont, Dijon, Gre­
noble" Lille, Lyon. Montpellier, Nancy, Paris, Poi­
tiers, Rennes. Strasbourg, Toulouse sont les sièges 
des académies. 

ACADÉMIE [mi) n. f. Figure dessinée d'après un 
modèle nu. Ce modèle lui-même. 

ACADÉMIQUE adj. Propre à une académie: 
fauteuil, séance académique. Style ^académique, où 
Tart se fait trop sentir, 
tieuse. Palmes académi-

Acacia d'Arabie. 

; académique, préten-

ques. V. PALME. 
ACABÉMÏ Q CEMENT 

[man\ adv. D'une manière 
académique : traiter un 
sujet académiquement. 

AC.ADÉMISTE [mis-
te) n. Personne qui tient 
une académie. Elève 
d'une académie. 

ACAGNARD E R(gnar~ 
dé) v. a. Rendre fainéant. 
S ' acagnarder v. p. S'ha­
bituer à une vie oisive. 

ACAJOU n. m. Arbre 
d'Amérique, dont le bois est rougeàtre. très dur et 
susceptible d'acquérir un beau poli : l'acajou, très 

Acajou. 

Acanthe. 
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employé en êbénisterie, prend une teinte rouge foncé 
en vieillissant. 

ALCALEPHES n. m. pi. Zool. Ordre de cœlen­
térés, comprenant les méduses, etc. S, un acal'ephe. 

ACANTHACÉES (se) n. f. pi. Famille de plantes 
dicotylédones, dont l'acanthe est le type. S. une 
acan'thacée. 

ACANTHE n. f. (du gr. akantha, épine). Plante 
épineuse du Midi, à feuilles très larges, élégamment 
découpées, recourbées et d'un beau vert : les fleurs 
d'acanthe ont une odeur forte et peu 
agréable. Ornement d'architecture em­
ployé surtout sur les chapiteaux d'ordre 
corinthien, et qui imite cette plante : 
feuille d'acanthe. 

ACANTHIE (tî) n. f. Genre d'insec­
tes, dont l'espèce la plus connue est la , 
punaise des lits. 

ACANTHOPTÉRYGIENS [ji-in) n. 
m. pi. Famille de poissons ayant la 
nageoire dorsale épineuse, comme la perche, le ma­
quereau, etc. S. un acanthoptérygien. 

ACARIÂTRE adj. (de saint Acaire, qui guéris­
sait les fousj. D'une humeur fâcheuse, criarde. ANT. 
Doux, sociable . 

ACARIÀTUETÉ n. f. Humeur acariâtre. 
ACARIENS (ri-in) ou ACARiDESn. m. pi. Ordre 

d'arachnides non articulés et souvent parasites (aca-
rus ou sarcopte de la gale). S. unacarien ou acaride. 

ACARPE adj. (du gr. a priv., et karpos, fruit). Se 
dit d'une plante privée de fruit. 

ACARUS (russ) n. m. Genre type de Tordre des 
acariens. 

ACATALECTIQUE [lèk) adj. Se dit, en métri­
que ancienne, d'un vers auquel ne manque aucune 
syllabe. 

ACATALEPSIE (lèpsî) n. f. Dans la philosophie 
grecque, impossibilité d'arriver à la certitude. 

ACATÈNE adj. et n. f. (de a priv., et du lat. 
catena, chaîne). Sans chaîne: bicyclette acatène; 
une acatène. 

ACATHOLIQUE adj. Se dit des chrétiens qui re­
poussent l'autorité du pape et de l'Eglise romaine. 

ACAULE (kô-le) adj. (du gr. a priv., et kaulos, 
tige). Se dit d'une plante qui n'a pas de tige appa­
rente, comme le pissenlit, le plantain, etc. 

ACCABLANT (a-ka-blan), E adj. Difficile à sup­
porter, qui accable : poids accablant; chaleur acca­
blante. Fig. : chagrin accablant. 

ACCABLEMENT [a-ka-b le-man) n. m. Prostra­
tion phvsique ou morale. Extrême abattement. 

ACCABLER (a-ka-blé) v. a. (du gr. a priv., et 
katabolè, catapulte). Faire succomber sous le poids. 
Fig. Surcharger : accabler de travail. Combler : 
accabler d'honneurs. 

ACCALMIE(a-kal-m{) ou plus rarem.ACCALMÉE 
ia-kal-mé) n. f. Mar. Calme momentané du vent et de 
la mer. Fig. Temps de repos momentané, après une 
période d'activité ou d'agitation. 

ACCAPAREMENT [a-ka, man) n. m. Action 
d'accaparer. — L'accaparement est puni comme un 
crime commercial ; il consiste à retirer de la circu­
lation une forte quantité de marchandises de même 
espèce, afin d'en avoir le monopole et de pouvoir, 
sans concurrence, déterminer la hausse ou la baisse 
des pris. 

ACCAPARER (ré) v. a. (ital. accapparrare). 
Amasser une denrée quelconque en grande quantité 
pour en produire la rareté et la revendre fort cher. 
Fig. Prendre pour soi au détriment des autres. 
Accaparer quelqu'un, l'attirer _sans cesse près de soi. 

ACCAPAREUR, EUSE (a-ka, euze) n. Celui, celle 
qui accapare : accapareur de denrées, de faveurs. 

ACCASTILLAGE (a-kas-ti, Il mil.) n. m. Partie 
du vaisseau qui est hors de Teau. 

ACCASTILLER (a-kas-ti, Il mil., è) v. a. Garnir 
un navire de son accastillage. 

ACCÉDER (aksé-dé) v. n. (du lat. accedere, s'ap­
procher. — Se conj. comme accélérer.) Avoir accès 
dans un lieu, arriver, parvenir. Adhérer, consentir, 
acquiescer. ANT. Re je te r , refuser . 

ACCELERANDO iaksé-lé) adv. Terme de mu­
sique italien, indiquant qu'il faut presser le mou­
vement d'un morceau. 
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ACCÉLÉRATEUR, TRICE lak-sé) adj. Qui ac­
célère, précipite : la force accélératrice. N. m. Méca­
nisme permettant d'accélérer là vitesse d'un moteur. 

ACCÉLÉRATION [ah-sé, si-on) n. f. Augmenta­
tion de vitesse qu'acquiert un corps en mouvement : 
accélération du pouls. Prompte exécution : accéléra­
tion des travaux. ANT. Ralent i ssement . 

ACCÉLÉRER (ak-sé-lé-ré) v. a. (Prend un é ou­
vert devant une syllabe muette : j'accélère ; excepté 
au fut. et au cond., où il conserve Te fermé : j'accé­
lérerai, nous accélérerions.) Hâter, presser, activer: 
accélérer le pas. ANT. Ra len t i r , modére r . 

ACCENSE (ak-san-se) ou ACENSE n. m. (lat. ac-
census). Chez les Romains, citoyen qui, d'après la 
constitutionde Servius Tullius. n'atteignait pas les 
cens de la dernière classe. Appariteur attaché à la 
personne des magistrats. 

ACCENSER (ak-san-se) ou ACENSER v. a. Dr. 
anc. Donner, prendre à cens une' propriété. 

ACCENT (aÂ:-san)n. m. (préf. ad, et lat. cantus, 
chant). Elévation ou abaissement de la voix sur 
certaines syllabes : accent oratoire. Prononciation 
particulière : accent gascon. Expression de la voix : 
accent plaintif. Signe qui se met sur une voyelle : 
il y a trois accents en français : l'accent aigu {"). 
qui se met sur la plupart des é fermés : bonté, café ; 
L'accent grave { * ), qui se met sur les è ouverts : père, 
mère, sur où (adv.), à (prép.), holà, déjà, etc.; et 
l'accent circonflexe ( * ), qui se met sur les voyelles 
longues : pâte, fête, gite, cote, flâte. Fig. Intensité 
de touche dans la peinture. 

ACCENTEUR (ak-san) n. m. Genre d'oiseaux pas­
sereaux, qui vivent surtout dans les montagnes. 

ACCENTUABLE {ak-san} adj. Qui peut être ac­
centué : mot accentuable ; syllabe accentuable. 

ACCENTUATION (ak-san. si-on) n. f. Manière 
d'accentuer, de prononcer, en parlant ou en écrivant : 
accentuation vicieuse ; faute d'accentuation. 

ACCENTUER (ak-san-tu-e') v. a. Marquer d'un 
accent : accentuer les voyelles. Prononcer selon les 
règles de l'accent tonique : bien accentuer en par­
lant. Exprimer avec force : accentuer un passage. 

ACCEPTABILITÉ (ak-sèp) n. f. Qualité de ce qui 
est acceptable : l'acceptabilité d'une proposition. 

ACCEPTABLE ;ak-sèpj adj. Qui peut ou doit être 
accepté : offres acceptables. 

ACCEPTANT iak-sèp-tan), E n. et adj. Qui ac­
cepte, qui donne un consentement par lequel une 
convention devient valable. 

ACCEPTATION* iak-sép-(a-si-on) n. f. Action d'ac­
cepter, de recevoir : acceptation d'une donation. Pro­
messe de payer : acceptation d'une lettre de change. 
ANT. Re fus . 

ACCEPTER, (ak-sèp-té) v. a. (lat. acceptare). 
Agréer ce qui est offert : accepter un don. Se mon­
trer prêt à : accepter la bataille. Accepter une let­
tre de change, s'engager à payer à l'échéance. ANT. 
Refuse r . 

ACCEPTEUR, (ak-sèp) n. m. Celui qui s'engage à 
payer une lettre de change. (On dit plutôt TIRÉ.) 

ACCEPTION (ak-sèp-si-on) n. f. (lat. aceeptio). 
Egard, préférence. Action de faire entrer en ligne de 
compte la qualité d'une personne, d'une chose : 
rendre ta justice sans acception de personne. Grain. 
Sens dans lequel un mot est employé : acception 
propre; acception figurée. Ex. : la eha leur (acception 
propre) du feu; la chaleur (acception figurée) du 
discours. 

ACCÈS {ak~sê) n. m. (lat. accesms). Abord, en­
trée : la barre de l'Adour rend difficile l'accès du 
port de Bayonne. Fig. : l'accès de la vérité. Attaque 
d'un mal :' accès de fièvre. Mouvement intérieur et 
passager : accès de colère. 

ACCESSIBILITÉ {ak-sè-si) n. f. Facilité d'ar 
river à. 

ACCESSIBLE (ak-sè-si-bie) adj. Abordable, dont 
on peut approcher : les mers polaires ne sont ]>as 
accessibles ; prince accessible a tout le monde. Où 
Ton peut atteindre : emploi accessible. ANT. I n a c ­
cess ib le . 

ACCESSION [ah-sè-si-on) n. f. Action d'arriverà: 
accession au pouvoir. Action de s'ajouter à: acces­
sion de la Corse à la France. Action d'adhérer avec 
d'autres : accession d'unpuys à un traité. 

ACCESSIT (ak-sè-siV) n. m. (m. lat. qui signif. il 
s'est approché). Distinction accordée à ceux qui ont 
le plus approché du prix. PI. des accessits. 

ACCESSOIRE (ak-sè-soi-re) adj. Qui accompagne 
une chose principale : clause accessoire. N. m. : /'ac­
cessoire suit le principal. ANT. Essen t ie l , princ ipal . 

ACCESSOIREMENT [ak - se - soi - re- man) adv. 
D'une manière accessoire. 

ACCIDENT [ak-si-dan) n. m. (du lat. accidens, qui 
arrive). Evénement fortuit, ordinairement fâcheux. 
Malheur, revers. Accident de terrain, mouvement 
du sol qui s'abaisse et s'élève irrégulièrement. Mus. 
Se dit des signes qui servent à altérer les notes : il 
y a trois accidents : le dièse, le bémol et le bécarre. 
Philos. Ce qui modifie passagèrement l'être. P a r 
acc ident loc. adv. Par hasard: beaucoup de décou­
vertes n'ont eu lieu que par accident. 

ACCIDENTALISER [ak-si-da<>, se) v. a. Rendre 
accidentel. Abandonner aux hasards de l'accident. 

ACCIDENTALITÉ {ak-si-dan} n. f. Etat, qualité 
de ce qui est accidentel. 

ACCIDENTÉ, E [ak-si-dan) adj. Varié dans ses 
aspects, mouvementé : terrain accidenté. Fig. Agité : 
vie accidentée. Inégal : st?/le accidenté. 

ACCIDENTEL, ELLE [ak-si-dan-tel, è-le) adj. 
Qui arrive par hasard', qui n'est pas prévu : mort 
accidentelle. Mus. Signe accidentel, dièse, bémol ou 
bécarre qui, n'étant pas à la clef, se trouve dans le 
cours du morceau. Lignes accidentelles. V. SUPPLÉ­
MENTAIRES. 

ACCIDENTELLEMENT (ak- si- dan - tè-le-man) 
adv. Par accident, par hasard : les Islandais décou­
vrirent accidentellement l'Amérique du Nord. 

ACCIDENTER (ak-si-dan-të) v. a. Rendre un pays, 
un terrain inégal. Fig. : accidenter son style, lui 
donner une forme variée. 

ACCIPITHE (ak-si) n. m. (lat. accipiter). Nom 
collectif des oiseaux de proie. Syn. de RAPACE. 

ACCISE ^ak-si-se) n. f. Impôt indirect sur les objets 
de consommation, principalement en Angleterre. 

ACCLAMATEUR (a-kla) n. m. Celui quiacclame. 
ACCLAMATIF ia-kla-ma-tif), IVE adj. Qui est 

accompagné ou exprimé par des acclamations : vote 
acclamatif. 

ACCLAMATION (a-kla-ma-si-on) n. f. (lat. accla-
matio). Cri de joie, d'admiration, d'enthousiasme 
d'une assemblée, d'une multitude: les rois francs 
étaient élevés sur le pavois aux acclamations de la 
foule. P a r acclamat ion loc. adv. Tout d'une voix 
et sans recourir au scrutin : loi votée par acclama­
tion. ANT. Huée . 

ACCLAMER (a-kla-mé) v. a. (préf. ad, et lat. cla-
mare, crier). Saluer par des acclamations : acclamer 
un orateur. Nommer sans recourir au vote : on accla­
ma Charlemagne empereur d'Occident. ANT. Huer* 

ACCLIMATABLE f a-kli) adj. Qui peut être accli­
maté. 

ACCLIMATATION [a-kli, si-on) n. f. Action d'ac­
climater : jardin d'acclimatation. 

ACCLIMATEMENT [a-kli, man) n. m. Etat de 
ce qui est acclimaté. 

ACCLIMATER [a-kli-ma-te) v. a. Accoutumer 
à un nouveau climat : acclimater une plante. S 'ac­
cl ima ter v.pr. S'habituer à vivre dans un lieu. Se dit 
aussi des choses : cet usage s'est acclimaté en France. 

ACCLIMATEUR(a-kli) n. m. Celui qui acclimate : 
Jean Nicot fut l'acclimateur du tabac en France. 

ACCOINÇON (a-koin) n. m. Partie de charpente 
ajoutée à uiï toit pour rendre sa pente régulière, 

ACCOINTANCE (a-koin) n. f. Rapport, fréquen­
tation : accointance compromettante. 

ACCOINTER (S') [sa-koin-té] v. pr. Se lier inti­
mement avec quelqu'un. 

ACCOISEMENT (a-koi-se-man) n. m. Apaise­
ment : raccoisemmt des flots. (Vx.) 

ACCOLADE (a-ho) n. f. (rad. accoler). Em-
brassement : donner Vaccolade. Petit coup du \ 
plat d'une épée, donné sur l'épaule d'un che- / 
valier au moment de sa récpption. Trait de l 
plume pour réunir plusieurs articles en un seul. } 

ACCOLABER ia-ko-la-dè) v. a. Réunir par une 
accolade. S'accolader v. pr. Se donner mutuelle­
ment l'accolade. 

ACCOi.AGE [a-ho) n. m. Action de fixer les sar-
menit; ou les rameaux à des espaliers. 
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ACCOLEMENT (a-ko-le-man) n. m. Action de 
joindre, de réunir. 

ACCOLER (a-ko-lé) v. a. (préf. ad, et iat. cnllum, 
cou). Jeter les bras autour du cou de quelqu'un pour 
l'embrasser. Paire figurer ensemble: accoler deux 
noms. Accoler la vigne, la lier à î'échalas. 

ACCOLURE (a-fco) n. f. Lien qui sert à fixer la 
vigne. Assemblage de bûches flottées. 

ACCOMBANT (ak-kon-ban), E adj. Se dit d'une 
partie de la plante qui est couchée sur une autre. 

ACCOMMODABLE {a-ko-mo) adj. Qui se peut ac­
commoder : une querelle accommodable. 

ACCOMMODAGE [a-ko-mo) n. m. Apprêt des 
aliments. 

ACCOMMODANT (a-ko-mo-dan).E adj. Complai­
sant, traitable, d'un commerce facile : homme accom­
modant. 

ACCOMMODATEUR (a-ko-mo adj. m. Qui se rap­
porte à l'accommodation : muscles accommodateurs. 

ACCOMMODATION (a-ko-mo-da-si-on) n.f.Action 
d'accommoder: accommodation d'un local. Accom­
modation de l'œil, changement qui s'opère dans l'œil, 
surtout dans la courbure du cristallin, pour rendre 
la vision distincte à des distances différentes. 

ACCOMMODEMENT (a-ko-mo-de-man) n. m. Ar­
rangement. Accord d'un différend : un mauvais 
accommodement vaut mieux qu'un bon procès. 

ACCOMMODER (a-ko-mo-dë) v. a. Rendre com­
mode, propre à. Concilier : accommoder une affaire 
à l'amiable. Apprêter : accommoder de la viamie, du 
poisson. Convenir : cette maison m'accommode. S 'ac­
commoder v. pr. Etre content, satisfait : le philo­
sophe s'accommode de tout. 

ACCOMPAGNATEUR, TRICE ( a-kon-pa-gna^ 
n. Qui accompagne avec la voix ou avec quelque ins­
trument la partie principale d'un morceau de musique. 

ACCOMPAGNEMENT (a-kon -pa-gne-man) n. 
m. Action d'accompagner.' Accessoire destiné à 
compléter certaines choses ; cette chambre manque 
des accompagnements nécessaires. .Mus. Accord d'ins-' 
truments qui accompagnent la voix, une mélodie, etc. 

ACCOMPAGNER |a-kon-pa-gné) v. a. Aller de 
compagnie avec quelqu'un. Escorter : accompagner 
un convoi. S'ajouter à une chose de manière à la 
faire valoir. Mus. Soutenir le chant au moyen d'un 
accompagnement. 

ACCOMPLI, E 'a-kony adj. Achevé, révolu, réa­
lisé : vœu accompli; vingt ans accomplis. Parfait 
dans son genre : mérite accompli. 

ACCOMPLIR (a-kon) v. a. (préf. ad. et lat. com-
plere, remplir). Achever, remplir : accomplir un de­
voir. Exécuter, réaliser : accomplir un projet, 

ACCOMPLISSEMENT {a-kon-pli-se-man) n. m. 
Achèvement. Réalisation. 

ACCORAGE [a-ko) n. m. Action de placer des 
accores. 

ACCORD (a-kor) n. m. fde accorder). Conformité 
de sentiments, bonne intelligence. Harmonie : accord 
entre le geste et les paroles. Grain. Rapport des 
mots, concordance. Mus. Union 
de sons formant harmonie : 
accord parfait. D'accord loc. 
adv. J'y consens, j 'en conviens. 
ANT. Désaccord. 

ACCOKDABLE (a-kor) adj. 
Qui peut être accordé : grâce accordable. Que l'on 
peut mettre d'accord : plaideurs accordables. 

ACCORDAGE (a-kor) ouACCORDEMENT(a-kûr-
de-man) n. m. Action dac-
corder un instrument à 
cordes : l'accordage d'un 
piano. 

A CCORD AILLE S (a-ko r-
da. Il mil.) n. f. pi. Fian­
çailles. (Ne s'empl. pas au 
sing. — On dit aussi AC­
CORDS.) 

ACCORDANT (a-kor-
dan), E adj. Qui s'accorde 
bien. Mus. Consonant. 

A C C O R D É , E {a-kor) 
n. Fiancé, fiancée. 

ACCORDÉON ! a-kor) Accordéon. 
n. m. Instrument de musique, composé de languettes 
de métal qui sont mises en vibration par un soufflet. 

icord pariait. 
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ACCORDÉONISTE (a-kor, nis-'te) n. Personne 
qui joue de l'accordéon. 

ACCORDER (a-kor-de) v. a. (préf. ad. et lat. cor, 
cordis, cœur). Mettre d'accord : accorder deux ad­
versaires. Concéder, octroyer : accorder du temps, 
une grâce. Consentir à admettre : accorder une pro­
position. Gram. Mettre les mots en concordance : 
on accorde le verbe avec son sujet. Mus. Mettre d'ac­
cord la voix avec un instrument, les cordes d'un 
instrument, les instruments entre eux, etc. S 'accor­
der v. pr. Etre d'accord : deux1 scélérats ne s'accor­
dent que pour faire le mal. Grain. Etre en concor­
dance : l'adjectif s'accorde avec le nom. ANT. 
Brouil ler , r i ' fnser. 

ACCORDEUR (a-ltor) n. m. Qui accorde les in­
struments de musique : accordeur de pianos. 

ACCORDOIR ;a-kor) n. m. Outil pour accorder 
les instruments de musi­
que (pianos, orgues, etc.). 

ACCORE (a-ko-re) adj. 
(de Tangl. score). Se dit Accordoir. 
d'une côte coupée verti­
calement à la surface de la mer. N. m. Mar, Pièce 
de bois servant délai. 

ACCORER {a-ko-ré) v. a. Maintenir par des ac­
cores : accorer un navire. 

ACCORNÉ, E {a-kor) adj. Bios. Se dit des ani­
maux représentés avec des cornes d'un émail parti­
culier. 

ACCORT (a-kor), Eadj. (de TitaLaccorto, avisé}.Ci­
vil, complaisant, engageant -.femme douce et accorte. 

ACCORTEMENT (a-kor-te-man) adv. Adroite­
ment, gracieusement. 

ACCORTISE ia-kor-ti-ze) n. f. Humeur accorte. 
ACCOSTABLÈ (a-kos-ta-ble) adj. Facile à abor­

der : bâtiment, plage accostable. 
ACCOSTAGE ia-kos-ta-je) n. m. Action d'accos­

ter ; par g7-os temps, les accostages sont difficiles. 
ACCOSTER {a-kos-té) v. a. (préf. ad, et lat. costa, 

côte). Aborder quelqu'un pour lui parler : Vitry 
accosta Concini et te tua d'un coup de pistolet. 
Mar. S'approcher aussi près que possible : accoster 
un vaisseau, une terre, un quai. 

ACCOTEMENT {a-ko-te-man) n. m. P. et eh. Es­
pace compris entre la chaussée et le fossé, le ruis­
seau et la maison. 

ACCOTER (a-ko-té) v. a. Appuyer d'un côté. 
S 'accoter v. pr. S'appuyer : s'accoter contre un mur. 

ACCOTOIR (a-ko) n."m. Appui pour s'accoter. 
ACCOUARDIR [a-kou) v. a. Rendre couard. S*ac-

couard i r v. pr. Devenir couard. 
ACCOUCHÉE (a-kou) n. f. Femme qui vient de 

mettre un enfant au monde. 
ACCOUCHEMENT (a-kou-che-man) n. m. Action 

d'accoucher. 
ACCOUCHER (a-kou-ché) v. n. Enfanter. Fig. Se 

dit des productions de l'esprit : accoucher d'un bon 
mot. V. a. Faire un accouchement : accoucher une 
femme. 

ACCOUCHEUR, EUSE (a-kou, eu-ze) n. Dont la 
profession est de faire des accouchements. Adj. : 
médecin accoucheur. 

ACCOUDEMENT (a-kou-de-man) n. m. Action de 
s'appuyer sur le coude. Rapprochement des fantas­
sins qui. dans le rang, sont placés coude à coude. 

ACCOUDER (S') [sa-kou-dé) v. pr. S'appuyer du 
coude, sur le coude. Se placer coude à coude. 

ACCOUDOIR (a-kou) n. m. Appui pour s'ac­
couder. 

ACCOUER (a-kou-ê) v. a. (préf. ad, et queue). Atta­
cher des chevaux l'un à la queue de l'autre, de ma­
nière qu'ils marchent à la file. 

ACCOUPLE (a-kou-ple) n. f. Lien avec lequel on 
accouple les chiens de chasse. 

ACCOUPLEMENT (a-kou-ple-man) n. m. Action 
d'accoupler. Assemblage d'animaux par couple. 

ACCOUPLER (a-kou-plé)v. a. Joindre deux choses 
ensemble, mettre deux à deux : accoupler des bœufs. 
Unir charnellement. Grouper ensemble plusieurs 
générateurs d'électricité : accoupler des piles. Fig. : 
accoupler deux mots eontradi&toires. S 'accoupler 
v. pr. Former un couple. S'unir pour la génération, 
en parlant des animaux. 

ACCOURCI ia-kour) n. m. Réduction d'un ou­
vrage : un accourci de la Vie des saints. 
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ACCOURClE -a-kour-sî) n. f. Pop. Chemin plus 
court qu'un autre. 

AC'COURCIR .a-kour-sir) v. a. Rendre plus court, 
raccourcir. ANT. Allonger. 

ACCOURC'issEMENT (a-kour-si-se-man) n. m. 
Diminution de longueur, de durée. 

ACCOURIR ia-kou) v. n. (préf. ad, etlat. currere, 
courir. — Se conj. comme courir. Prend avoir ou 

' être, selon que Ton veut exprimer l'action ou l'état.) 
Venir à la hâte : à Marengo, Desaix accourut au 
bruit du canon. 

ACCOURSE (a-kour-se) n. f. Galerie extérieure 
par laquelle on communique dans les appartements. 

ACCOUTREMENT (a-kou-tre-man) n. m. Habil­
lement bizarre, ridicule. 

ACCOUTRER (a-kou-tré) v. a. Habiller ridicule­
ment. Chez le tireur d'or, serrer, polir le trou de 
la filière. S 'accoutrer v. pr. S'habiller, se parer 
d'une manière grotesque. 

ACCOUTREUH, ELSE (a-kou, eu-zë) n. Chez le 
tireur d'or, personne qui resserre et polit le trou de 
la filière. 

ACCOUTUMANCE (a-kou) n. f. Habitude. 
ACCOUTUMÉ, E (a-kou) adj. Ordinaire, habituel. 

A l'accoutumée loc. adv. Comme à l'ordinaire. 
ACCOUTUMER (a-kou-tu-mé) v. a. Faire prendre 

une habitude : accoutumons les enfants au travail. 
V. n. Avoir coutume (seulem. aux temps composés) ; 
j'avais accoutumé d'aller, de faire. S'accoutumer 
v. pr. S'habituer. 

ACCOUVAGE (a-kou) n. m. Industrie qui consiste 
à faire éclore, en général au moyen de couveuses 
artificielles, les œufs des oiseaux de basse-cour. 

ACCOUVEH (a-kou-vé) v. a. Préparer un nid avec 
des œufs, pour qu'un oiseau couve : aecouver une 
poule. V. n. Couver : poule qui accouve. S 'accouver 
v. pr, Commencer à couver : p ou les qui s'accouvent. 

ACCOUYEUR, Et'SE (a-kou, eu-ze) n. Personne 
qui pratique Taccouvage. 

ACCRÉDITER (a-kré-di-lé) v. a. Mettre en crédit, 
inspirer la confiance : sa loyauté l'a accrédité. Faire 
croire à : accréditer un bruit. Accréditer un am­
bassadeur, lui donner des lettres de créance. S'ac­
c réd i te r v. pr. Gagner en réputation, en crédit. Se 
propager : cette nouvelle s'accrédite. ANT. D i sc ré ­
di ter . 

ACCRÉDITEUR (a-kré) n. m. Celui qui met ujas 
personne ou une chose en crédit. 

ACCRESCENT (a-krès-san), E adj. Se dit des 
parties de la fleur autres que l'ovaire, qui conti­
nuent à s'accroître après la fécondité jusqu'à la ma­
turité. 

ACCROC! (a-kro) n. m. (de accrocher). Déchirure. 
Fig. Difficulté : il est survenu un accroc dans celte 
affaire. Tache : avoir un accroc à sa réputation. 

ACCROCHAGE (a-kro) n. m. Action d'accrocher. 
Résultat de cette action : l'accrochage d'un tableau. 

ACCROCHE-CŒUR (a-kro-che-keur) n.m. invar. 
Petite boucle de cheveux aplatie sur la tempe. 

ACCROCHEMENT (a-kro-che-man) n. m. Action 
d'accrocher, de s'accrocher : l'accro- , 
chement de deux voitures. /^\ 

ACCROCHE-PLAT (a-kro-che- / 
pla) n. m. invar. Support destiné à / 
accrocher à plat, sur les murs, des / 
porcelaines, des faïences, etc. i 

ACCROCHER (a-kro-ché) v. a. (de : 

à, et crochet). Suspendre à un cro­
chet : accrocher un tableau. Retar­
der, an-êter, heurter : accrocher une 
voiture. Fig. : c'est une affaire accro­
chée. Obtenir par ruse : accrocher Accroche-plat 
une place. S'accrocher v. pr. Etre 
retenu par quelque chose : s'accrocher aux brandies. 
Importuner vivement : s'accrocher à quelqu'un. 
ANT. Décrocher . 

ACCROCHEUR [a-kro) n. m. Celui qui accroche. 
Fam. Qui obtient quelque chose par adresse. 

ACCROIRE [a-kroi-re] (faire) v. a. Faire croire 
ce qui n'est pas. En faire accroire à quelqu'un, lui 
en imposer. S'en faire accro ire , présumer trop de 
soi-même. 

ACCROISSEMENT (a-kroi-se-man) n. m. Action 
de croître, de pousser : Vaccroissement d'une plante. 
Augmentation : accroissement de fortune. 

ACCROÎTRE (a-kroî-tre) v, a. (Se conj. comme 
croître, mais le part. pass. accru ne prend pas d'ac­
cent circonflexe.) Augmenter, rendre plus grand, au 
prop. et au fig. : accroître sa fortune. Tout accroît 
mes ennuis. Y. n. et S 'accroître v. pr. Aller en 
augmentant : son bien accroît, s'accroît tous les 
jours. ANT. Amoindrir , d iminuer . 

ACCROUPETONNER (S') [sa-krou-pe-to-nè] v. pr. 
S'accroupir. 

ACCROUPI, E (a-krou) adj. Assis sur ses talons. 
ACCROUPIR (S*) [sa~krou_ v. pr. (de à, et croupe). 

S'asseoir sur ses talons, se baisser : le chameau s'ac­
croupit pour se laisser charger. 

ACCROUPISSEMENT (a-krou-pi-se-man) n. m. 
Position d'une personne ou d'un animal accroupis. 

ACCRU 'a km.n.m.Rejetonproduitpar les racines. 
ACCRUE [a-krâj n. f. Augmentation d'un terrain 

par la retraite des 
eaux, d'une forêt 
par l'extension de 
ses racines sur le 
terrain voisin. 

ACC'UBITUM 
\ak-ku-bi-tom — | 
mot lat.) ou AC-
CUBITOIRE a 
ku) n . m . Sofa 
destiné à un convive, dans les festins romains. 

ACCUEIL (a-keu, 1 mil.) n. m. Réception, bonne 
ou mauvaise. Faire accueil, bien recevoir. 

ACCUEILLANT (a-keu, Il mil., an), E adj. Qui 
fait bon accueil. 

ACCUEILLIR \a-keu, Il mil.) v. a. (préf. ad. et 
cueillir. — Se conj. comme cueillir.} Recevoir quel­
qu'un bien ou mal. Agréer: accueillirune demande. 
AXT. RepouSser . 

ACCUL (a-kut'j n. m. Le fait d'être acculé. Lieu 
sans issue, impasse. 

ACCULEMENT [a-ku-le-man] n. m. Etat de ce qui 
est acculé. Action d'acculer. 

ACCILER [a-ku-lé) v. a. Pousser dans un endroit 
ou Ton ne puisse plus reculer. Fig. Meure dans l'im­
possibilité de répondre, d'agir : 
cet argument l'accula. V. n. En 
parlant d'un navire, pencher 
de manière que l'arrière baisse, 
S sacculer v. pr. S'adosser : il 
s'accula contre un mur. 

ACCUMULATEUR, T R I C E 
a-ku\ adj. et n. Qui accumule : 
un accumulateur d'écus. N. m. 
Appareil électrique, emmaga­
sinant l'énergie et capable, à un _,, 
moment donné, de restituer I : 

cette énergie sous forme de cou- I ' 
rant. — L'accumulateur A est fi; 
chargé à l'aide de piles B. Il *J 
suffit de relier les pôles positif 
et négatif P, N, par un fil con­
ducteur, pour obtenir un cou­
rant dans ce dernier, les piles ayant été détachées 
et une pesée étant faite sur le bouton 0. 

ACCUMULATION (a-ku, si-on) n. f. Entassement, 
amas, amoncellement : accumulation de richesses. 

ACCUMULER fa-ku-mu-le'; v. a. Entasser et 
mettre l'un sur l'autre. Amasser, amonceler, ras­
sembler : accumuler des trésors, des preuves. ANT. 
Disperser, dépenser . 

ACCUSABLE (a-ku~za-ble) adj. Qui peut être 
accusé. 

ACCUSATEUR, TRICE (a-kit-za) n. et adj. Qui 
accuse quelqu'un. Accusateur public, magistrat 
qui, pendant la Révolution, était chargé du minis­
tère public près d'un tribunal criminel : l'accusateur 
Fouquier-Tinville est resté célèbre. 

ACCUSATIF, I Y E {a-ku-za) adj. Qui concerne 
l'accusatif: forme accusative. N. m. Cas des décli­
naisons grecque, latine, etc., qui indique le complé­
ment direct. 

ACCUSATION (a-ku-za-si-on) n. f. Action de dé­
férer en justice comme coupable ; de signaler comme 
répréhensible. Imputation, reproche. Acte d 'accu­
sat ion, exposé des faits imputés à un accusé par le 
ministère public. 

ACCUSATOIRE (a~ku-za) adj. Qui motive une 
accusation, qui s'y rapporte. 

Accumulateur. 


